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FEVRIER ;1.964 ( 1 ) 
y 

CHARBONNAGES 

Allemagne (R.F.) 

Dans la Ruhr, des pourparlers ont été engagés entre le 

syndicat patronal Ruhrbergbau et IG Bergbau ~~d Energie en vue 

de la réforme du droit , défini dans les conventions collecti

ves types et dans le règlement du travail, en matière de travail 

à la. t~che. 

L'IG Bergbau und Energie estime que l'adoption d'une mé

thode de calcul de la t~che comportant des valeurs de référence 

de temps est particulièrement importante et que les formes et 

types de travail à la t~che encore en vigueur devraient gtre re

visés et adaptés aux conditions actuelles. 

(1) Au sujet de la portée de la N<J.rE Information rapide et de 
l'esprit selon lequel elle est élaborée, voir l'Avertisse
ment qui figure en tgte de la livraison précédente (IXe Année, 
N° 3, DOC. No 1909/64). 
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Italie 

Nationalis8tio~_la Carbosarda ( ?) 

Le 9 février dernier, un congrès organisé par les Commissions in· 

ternes des mines de la Carbosarda s'est tenu à Carbonia (Sardaigne) pour 

demander le passage à l'E.N.E.L. (Ente Nazionale Ener;ia Elettrica, de 

création récente) de cette société qui est la plus importante du secteur 

charbonnier italien. 

Le rapport présenté au congrès a rappelé, avant tout, l'engagement 

pris par l'Etat d'assainir la grave situation économique de la zone de 

Sclcis après les licenciements massifs op6rés pour le redimcnsionnement 

des mines de charbon. 

A cette fin, il est rappelé dans le rapport précité que, par la 

loi no 756 du 16 juillet 1960, le ?exlement a autorisé la participation 

de 1 'Etat au capital-action de la Carbosarda pour un montant de 15 mil

liards de lires afin de permettre à la société la réalisation d'un pro

gramme de construction des installations nécessaires à la transformation 

intégrale du charbon produit en énergie électrique. 

Le rapport a enfin justifié les requ~tes des syndicats par le 

fait que la loi n° 1643 du 6 décembre 1962 instituant 1 1E.N.E.L. précise 

au point 9 de l'article 4 que "dans le transfert prévu par l'alinéa 4 

de l'arGicle 1, sont comprises, avec toutes les obligations et droits y 

afférents, les concessions et aut0risations administratives en cours re

latives à la production, au transport, à la transïor.nation et à la distri

bution de l'énergie électrique, ainsi que les concessions minières utili

sées pour la production à 'énerr~ie électrique". 

Le problème de la nationalisation de la société a égale~ent été 

examiné par le Parl.e:nent au cours du débat sur 1' approbation du projet 

de loi prorogeant la loi n° 1643 àu 6 décembre 1962, sans toutefois qu'une 

décision favora·ble aux thèses syndicales ait été prüe .. 
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En conséquence, les mineurs de la Carbosarda ont f a it la gr ève 

à plusieurs reprises en signe de protestation contre le ret ard apporté à 

la sis nature du décret de na.tionalisat.i on. Des manifestations publiques, 

des meetings et des réunions ont été orcanisés. 

Cependant, ce problè,ne est encore à 1 1 étude auprès des dirigeants 

de l'E.NoE.L. et des ministères compétents~ 

Salaires 

Il a été convenu qu'à partir du 1er janvier 1964, la prime de 

fond serait la suivante 

pour les 0uvriers 

pour les agents de mattr ise 

pour les employés des 
3e, 4e et 5e catéG;oriea 

pour les employés de l a 
2e catégorie 

pour les employés él e la 
1ère cat égorie 

200 Lit. par. jour (auparavant, 161 Lit.) 

'9 780 Lit. par mois (auparavant, 9 160 Lit.) 

10 200 Lit. par mois (auparavant, 9 550 Lit.) 

11 275 Lit. par mois (auparavant, 10 560 Lit.) 

13 120 Lit. pe,r mois (auparavant, 12 300 Lit.) 

·SID E RU R GI E 

.Allemar;ne ( R. F ~ ) 

' 
Des né gociations ont ét é engagées entre l'association patronale de 

la sidérurgie (Arbeitgeberverband der Eisen-u...'1d Stahlindustrie e.V. NRVl) 

et le synd icat de la métallurgie (Industriegewerkschaft Metall) pour 1 1éla

bop 3.t'Lon Ci 1une nouvelle convention générale s'ur les S3,laires. 

L' ampleur et la difficulté de la mat i ère laissent prévoir de 

longues né goc iat ions • • 

V association patronale de la sidé.rurgie .et le syndicat de la mé

tallurgie né gocient actuellement la mise au point d'un accord particulier 

pour la formation et la rémunération deo ouvriers sidérurt;istes qualifiés. 
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Un accord est intervenu le 29 février 1964 au sein de la commission 

paritaire régionale de Charleroi. 

Cet accord comporte notamment un relèveme:.nt des sal<:dres et une 

majoration de 10 %de deux bases de calcul de la prime de fin d'année. 

Les de~~ dispositions représentent une majoration des salaires de l'ordre 

de 3 %. 

Les organisations syndice.les s 1 en_:aw~nt à ne pas poser de revendi

cations de caractère général en 1~64. 

Ital :i.e 

Le !Ile Congr}s natior..al de l'tJnion italienne des travailleurs de 

la métallurgie a eu lieu à Milan du 16 au 18 février. Le secrétaire Géné

ral de l'Union italienne des travailleurs (U.I.L.) et un grand nombre de 

représentants des syndicats étrangers ont participé aux travaux. 

D~s le rapport qu'il a présenté au Congr ès, le secrétaire natio

nal a parlé not~mment de la situation économique et de l'industrie métallur

gique, de la fonction syndicale dans l'Etat démocratique, de la sécurité 

sociale et àu statut du travaE.leur dar.s l'usine. 

EHSE11BLE D E S INDUSTPIES 

Ito.lie 

C oû.t de la vie 

Selon les calculs de lo. C::rmmission nationale pour 1 1 indice du coût 

de la vie) le taux de l'indice résultant des observations effectuées au 

ccurs du trimestre nov.:e~nbre 1963 - janvier 1964( et valo.ble p::Jur 1 1 applica

tion de 1 1écbelle molJile nes rémunérations dans l'industrie, le co11merce et 

l'agriculture au cours è.u tri~estre février - avril 1964) recsort à 130,133 

arrondi à 131, soit une variation de 3 points par rapport au trimestre pré

cédent (indice 128). 
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Aux termes de l'accord interconfédéral du 15 janvier 1957, la va

leur du point correspondant à 1 1 indice 130 aurait d~ ~tre affectée ~ l'aug

mentation des allocations familiales, les deux autres points étant réservés 

à l'indemnité de vie chère. 

Mais il y avait des divergences d 1 opinions en ce qui concerne l'ap

plication de cette règle; les représentants des travailleurs estimaient que 

les augmentations devaient ~tre uniquement affectées à l'indemnité de vie 

chère. Une rencontre entre les représentants des organisations syndicales 

d'employeurs et de travailleurs s'est donc révélée nécessaire. Elle a eu 

lieu le 2o février. Un accord a été conclu, selon lequel les trois points 

de variation de l'indice sont affectés exclusivement à l'indemnité de vie 

chère. 

Position patronale 

L'assemblée annuelle de la Confédération générale italienne de 

l'industrie a eu lieu le 25 février à Rome; de nombreuses personnalités 

gouvernementales et parlementaires y ont pris part. 

Dans son rapport, le président de la Confédération a fait le point 

de la situation de l'économie italienne et a envisagé une série de mesures 

pour remédier à cette situation. Il a notamment fait appel au sens des res

ponsabilités des syndicats et le1tr a demandé d'éviter de formuler des reven

dications en matière de salaires, revendicatiornqu 1il serait difficile de 

satisfaire sans accentuer la tendance inflationniste actuelle. 
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